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Guide de négociation avec les éditeurs
La négociation de licences n’est jamais une tâche facile car chaque éditeur a ses politiques et ses façons de voir les choses.  Suite à notre table ronde du 27 octobre 2004, les membres de l’exécutif ont pensé mettre ce court document à votre disposition.

En espérant qu’il puisse vous aider dans vos futures négociations!

●
Commencez les négociations plusieurs mois avant l’échéance pour éviter les hausses de tarifs de dernière minute.

●
Gardez toute l’information du début des négociations jusqu’à la fin incluant les courriels, les conversations avec votre représentant ou d’autres personnes impliquées dans votre dossier ainsi que les dates de ces échanges.

●
Assurez-vous d’inclure tous les produits auxquels vous désirez avoir accès.  Révisez le contenu des produits et ce qu’ils comprennent.

●
Si divers médiums sont disponibles et que vous voulez conserver plus d’un, assurez-vous de négocier un rabais sur le deuxième (imprimé ou cd-rom ou autre).  Certains éditeurs n’ont pas de politique claire à ce sujet.  Il est donc prudent de bien négocier cet aspect qui peut changer considérablement le montant facturé.

●
Prévoyez une clause de non-rétroactivité dans votre contrat afin de ne pas être pénalisé si votre contrat n’est pas renouvellé à terme.

●
Pensez à inclure la formation gratuite et sur place.

●
Refusez les clauses de confidentialité.  Les éditeurs ne peuvent pas vous imposer de telles clauses quoiqu’il soit de leur ressort de les inclure et d’en faire une condition sine qua non à la signature du contrat.

●
N’hésitez pas à consulter un avocat de votre bureau pour vous aider dans le processus.  Votre milieu de travail renferme sûrement quelques habiles négociateurs avec qui vous vous entendez bien.  Ils peuvent vous éviter des erreurs coûteuses!

●
Négociez des ententes de deux ans si possible.  De cette façon, vous vous assurez d’une certaine stabilité.

●
Ne prenez rien pour acquis.  En matière de négociation, n’oubliez jamais que c’est vous le client! Affirmez-vous et préparez-vous adéquatement à vos différentes rencontres avec les représentants de l’éditeur (coûts de l’année précédente, recouvrement s’il y a lieu, etc.)

